
   

Direction générale de 
l’environnement (DGE) 
 
 
Avenue de Valmont 30b 
1014 Lausanne  

 

 

Feuille de route dans le domaine de l’éolien 

 

 

Le plan d’action expose les mesures selon les 5 thématiques majeures suivantes :  

1- Planification éolienne directrice  – Plan. 

2- Références de base – Réf. 

3- Mesures de compensation – Comp. 

4- Déroulement des projets – Dér. 

5- Dialogue entre les parties prenantes- Dial. 

Mesures existantes en cours et nouvelles mesures à mettre en œuvre 

  
Thématiques Mesures Description Etat Livrables Échéance 

1 Plan. Mettre à jour la planification 
éolienne cantonale 

Adaptation de la planification éolienne dans le cadre de la mise à jour du PDCn prenant en compte les 
objectifs de la Conception cantonale de l’énergie (COCEN) et du Plan Climat. 
 

En cours Planification sectorielle éolienne révisée 
 

2024 

2 Plan. Élaborer une Conception 
paysage VD 

La Conception paysage VD constitue une étude de base qui permettra de fixer les objectifs de qualité 

paysagère à prendre en compte dans les différents territoires. Cette étude sera intégrée à la révision 

du plan directeur cantonal (PDCn). Dans le cadre de cette révision une pesée d’intérêts entre les 

éléments de la Conception paysage VD et ceux de la planification éolienne sera réalisée. 

 

En cours Conception Paysage Vaud 2024 

3 Plan. Utiliser l’outil du plan d’affectation 
cantonal PAC  

Les projets éoliens peuvent être développés en suivant une procédure d’affectation cantonale (PAC), 
à la demande des communes et sous condition de l’approbation du Conseil d’Etat. L’élaboration du 
plan est réalisée par le développeur du projet et conduite par la direction cantonale de l’énergie 
(conventions).  
 

 

En cours/à 
lancer 

Plans d’affectation cantonaux (PAC) En cours 
d’évaluation 

4 Réf. Développer les connaissances du 
domaine de l’éolien 
 
 

Le canton est actif pour développer les connaissances nécessaires aux problématiques nouvelles, 
sensibles ou contestées, en initiant des études dans les domaines concernés, ou en ayant recours à 
des collèges d’experts dédiés de la Confédération. 
 

En cours Rapports d’étude En cours 
d’évaluation 

5 Réf. Informer sur les références prises 
en considération par le canton 
 

Révision de la page web cantonale sur les éoliennes: inscription des documents de référence cités et 
pris en compte par les directives éoliennes cantonales, renvoi vers la page web du guichet unique de 
l’OFEN, renvoi vers les arrêts des tribunaux. 

 

A lancer Page web éolienne mise à jour Fin 2022 

6 Dér./ Dial. Renforcer les prestations d’appui 
ou d’accompagnement du canton 
aux porteurs d’enjeux et les 
communiquer (boîte à outils) 
 

Présentations publiques sur demande des communes :  
- A tout moment du développement du projet éolien, présentations par la Direction de l’énergie 

des enjeux généraux de la transition énergétique. 
- Au moment de la mise à l’enquête du projet, intervention du/de la chef/fe du département en 

charge de l’énergie pour soutenir le projet spécifique. 

A lancer 
 

 

Présentations 
 

 

En cours 
d’évaluation 
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  Maintien des activités du bureau COPEOL : organe de coordination interne interservices piloté par 
la Direction de l’énergie avec un/une coordinateur/trice en charge du programme. Porte d’entrée 
externe pour les problématiques relatives à des sujets transversaux à l’attention principalement des 
porteurs de projets. 

En cours Conditions cadre à jour 
 
Elaboration de pratiques 
 
Prises de position spécifiques 
 
Présentations 
 

En cours 
d’évaluation 

  Soutien aux démarches participatives pour permettre l’élaboration du projet en concertation avec 
l’ensemble des parties prenantes. Des prestations de facilitation peuvent également être soutenues. 
Subventions attribuées aux communes. 80% des frais de prestations avec plafond maximal à CHF 
100'000.-. 

 

En cours Rapports d’avancement annuels des démarches  En cours 
d’évaluation 

  Organisation de rencontres annuelles d’information et d’échange entre autorités. A l’attention 
des communes en particulier. 

A lancer 1 rencontre /an (1 journée) En cours 
d’évaluation 

  Appui juridique de la DGAIC auprès des communes pour toutes questions relatives aux 
instruments communaux 
 

En cours Réponses aux questions En cours 
d’évaluation 

  Communication de la boîte à outils : 
Inscrire sur la page web éolienne de la Direction de l’énergie les outils à disposition ainsi que le 
contact de la coordinateur/trice du bureau COPEOL pour toutes questions externes. 

A lancer Page web éolienne mise à jour 2022 

7 Comp. Réaliser les mesures de 
compensation à l’échelle 
régionale  

Communication renforcée sur les mesures de compensation cantonales en cours d’élaboration pour 
certaines espèces sensibles de la faune ailée. 

 

A lancer 
 
 

Page web éolienne à jour / autres types de 
communication à déterminer  
 

2022 

 L’Etat assure un rôle prépondérant et moteur dans la définition des mesures de compensation en 
initiant une démarche de mutualisation des mesures de compensation à l’échelle régionale. Les 
différentes parties prenantes concernées seront impliquées. 
 

A lancer Plan de mesures de compensation régionalisé 
 

En cours 
d’évaluation 

8 Comp. Optimiser les investissements 
financiers en faveur de la faune 
ailée  

Elaboration d’un protocole modulaire du suivi des impacts directs des parcs éoliens sur la faune ailée. 
 
 

En cours 
 
 

Protocole modulaire gradué du suivi des impacts des 
parcs éoliens sur la faune ailée 
 

2022 
 

 Sur la base du cas d’espèce du parc de Sainte Croix, détermination de la fréquence des suivis afin de 
réinvestir la somme économisée dans des mesures de compensation supplémentaires.  
 
 

A lancer Nouvelle décision de la Direction générale de 
l’environnement (après 4 ans d’exploitation) 
 

2027 
 

 

 


